
 NOTE AUX UTILISATEURS 
  DES SALLES DE RÉPÉTITION 

→ Les demandes de réservation pour le travail individuel ou collectif des usagers ou 
des enseignants s’effectueront 24 heures à l’avance uniquement par mail 
à l’adresse : accueil@crr93.fr
→ L’usage des salles de répétition n’est pas possible aux mineurs non accompagnés, 
sauf lettre de décharge émanant des parents.

→ En raison du peu de salles disponibles, l’usage d’une salle ne dépassera pas 1h30 
(hors période d’examen et de concours d’entrée où la durée est limitée à 1h).

→ L’organisation des cours et des activités artistiques du CRR 93 étant prioritaires, 
toute réservation de salle est susceptible d’être annulée ou modifiée sans que le 
CRR 93 n’ait à s’en justifier.

→ L’utilisateur se présentera à l’accueil 5 minutes avant l’heure de réservation et 
devra signaler sa présence.

→ Il est formellement interdit de manger dans les studios comme dans le reste des 
locaux conformément au protocole sanitaire.

→ Il est interdit de déplacer les pianos.
→ Si des dégradations étaient constatées, elles seraient à la charge 
financière de l’emprunteur. 

HORS VACANCES SCOLAIRES, LES STUDIOS PEUVENT ÊTRE UTILISÉS DE :

DE 9H à 21H15 MAXIMUM DU LUNDI AU VENDREDI

DE 9H à 18H15 MAXIMUM LE SAMEDI

MERCI DE RESPECTER LES CONSIGNES 
AINSI QUE LES AGENTS D’ACCUEIL

Conformément au protocole sanitaire du CRR 93 lié à la lutte contre la COVID 19, les 
modalités de réservation de salle ont été modifiées par la direction du Conservatoire 
comme suit : 

→ A l’issue de sa séance de travail,  l’usager procédera à la 
désinfection des surfaces de contact qu’il aura utilisées dans la salle (table, chaise, 
pupitres, poignée de portes…). Pour ce faire, il utilisera le kit de désinfection 
selon les consignes. Concernant la désinfection des instruments, il se référera à 
la notice qui sera affichée dans chaque salle. 


